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Ville de LA CHATAIGNERAIE 

1. Objet 

La présente charte a pour objet de définir les conditions d'utilisation du 
réseau wifi disponible dans certains sites municipaux de la Ville de La 
Châtaigneraie. 

En particulier elle précise les responsabilités des utilisateurs, ce conformément à la législation et afin 
de permettre un usage normal et optimal de ce service Internet. 

La Ville de La Châtaigneraie offre ainsi aux personnes utilisatrices des salles communales et disposant 
d’un équipement compatible wifi (PC portable, Tablette, Smartphone,…) la possibilité de se 
connecter gratuitement au réseau Wifi public de La Châtaigneraie. 

2. Modalités de connexion 
 
La connexion à ce réseau s’effectue à l’aide d’un identifiant et d’un mot de passe délivrés par les 
services généraux de la mairie après acceptation de la charte. 

La vile de La Chataigneraie se réserve le droit de modifier à tout moment l’identifiant et le mot de 
passe pour des raisons de sécurité.  

L’utilisateur devra activer la carte wifi de son ordinateur puis sélectionner le réseau «Wi-Fi public La 
Châtaigneraie ». Il s’assurera que sa carte (ou son appareil)  est paramétrée pour «obtenir une 
adresse IP automatiquement ».  

Lors de la première connexion à internet, l’utilisateur sera redirigé vers le portail de la Ville et devra 
entrer les informations de connexion. 

3. Conditions d'utilisation 
 
L’ensemble des éléments (identifiant, mot de passe) permettant à l’utilisateur de s’identifier sur le 
réseau Wifi est strictement confidentiel. 

L’utilisateur s'engage à conserver les informations d’identification secrètes et à ne pas les divulguer 
sous quelque forme que ce soit. 

Tout accès au réseau en utilisant les identifiants de l’utilisateur est fait sous l'entière responsabilité 
de celui-ci. 

Il appartient à l'utilisateur de vérifier qu'il dispose des équipements matériels, logiciels, navigateurs 
lui permettant d'utiliser le service. 
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Lorsque l’utilisateur se connecte au réseau Wifi, il s’engage à ne pas utiliser les ressources mises à sa 
disposition pour : 

 charger, stocker, publier, diffuser ou utiliser des documents, informations, images, vidéos, 
programmes, logiciels etc… 

o à caractère violent, pornographique ou contraire aux bonnes mœurs, ou susceptibles 
de porter atteinte au respect de la personne humaine et de sa dignité, ainsi qu’à la 
protection des mineurs, 

o de caractère diffamatoire et de manière générale illicite, 
o protégés par les lois sur la propriété intellectuelle, sauf à posséder les autorisations 

nécessaires 
 harceler, menacer ou injurier et de manière générale violer les droits en vigueur, 
 transmettre sciemment des fichiers contenant des virus ou des données altérées 

Certaines des activités énoncées ci-dessus peuvent constituer des 
infractions de nature pénale. 

L’utilisateur devra prendre toutes les mesures nécessaires de façon à 
protéger ses propres données et/ou logiciels notamment de la 
contamination par d’éventuels virus circulant sur le réseau ou de 
l’intrusion d’un tiers dans le système de son terminal. 

L’utilisateur est le seul responsable de tout préjudice direct ou indirect, matériel ou immatériel causé 
à des tiers du fait de l’utilisation du réseau Wifi public. 

En cas de non-respect des engagements et responsabilités édités ci-dessus, la Ville de La 
Châtaigneraie procédera à la suspension immédiate du droit d’accès de l’utilisateur. 

La Ville de La Châtaigneraie s’engage à ne pas transmettre les données recueillies dans le cadre de 
l’inscription au réseau Wifi, à ne pas divulguer les informations de connexions (pages internet, date 
et heure de connexion et déconnexion) collectées lors de l’utilisation du réseau wifi par l’utilisateur 
et à respecter les correspondances privées reçues ou transmises par l’utilisateur sur son réseau et/ou 
sur le réseau Internet. Il peut être fait exception à cette règle de confidentialité dans les limites 
autorisées par la loi, à la demande des autorités publiques et/ou judiciaires. 

La Ville de La Châtaigneraie ne saurait être tenue pour responsable des contenus accessibles par le 
réseau Internet et des dommages qui peuvent naître de leur utilisation. Toutefois, un système de 
filtrage évolutif des sites internet a été mis en place pour prémunir les utilisateurs d’éventuels accès 
sur les sites classés comme illégaux, répréhensibles ou représentant une menace technologique. 
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4. Traçabilité 
 

L'ensemble des services utilisés génèrent, à l'occasion de leur emploi, "des fichiers de traces", 

historique des actions effectuées par les utilisateurs. 

Ces fichiers conservent des informations : heures de connexion, identifiants de la connexion (adresse 

IP, adresse mac de l'ordinateur,…) depuis laquelle les services sont utilisés. 

L'utilisation du réseau Wifi public de La Châtaigneraie ne s'effectue pas de manière anonyme. 

Afin de se conformer à la législation en vigueur, la ville de La Châtaigneraie respecte les points 

suivants: 

 Loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 et son décret 

d’application ou Loi contre le Terrorisme: 

- conserver pendant un an les données de 

caractère technique concernant les utilisateurs du réseau Wifi 

- permettre aux autorités de disposer d’indices dans le cadre de la prévention des 

actes de terrorisme. 

 Décret n°2006-358 du 24 mars 2006 relatif à la conservation des données des 

communications électroniques implique que les données doivent être conservées pendant 

un an à compter du jour de leur enregistrement. 

 Loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur 

internet. 

 Loi n° 2009-1311 du 28 octobre 2009 relative à la protection pénale de la propriété littéraire 

et artistique sur internet. 

 Décret n° 2010-872 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure devant la commission de 

protection des droits de la Haute Autorité pour la diffusion des œuvres et la protection des 

droits sur internet 

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit 

d’accès aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 

communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier à Mairie de La  

Châtaigneraie - 38 rue de la République - 85120 La Châtaigneraie ou par courriel : mairie@la-

chataigneraie.fr  

 

Notice de connexion au format PDF téléchargeable en scannant ce QR Code  


